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491ème SEANCE PLENIERE DU FORUM 
 
 
1. Date :  Mercredi 13 septembre 2006 
 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 11 h 10 

 
 
2. Présidente : Mme B. Gibson 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, la Présidente a, au nom du Forum pour la 
coopération en matière de sécurité, souhaité la bienvenue à la nouvelle Représentante 
permanente des Pays-Bas auprès de l’OSCE, Mme I. van Veldhuizen-Rothenbücher, 
au nouveau Représentant permanent de la Bulgarie auprès de l’OSCE, M. C. Zhechev, 
et au nouveau chef de la délégation de la Fédération de Russie aux négociations de 
Vienne sur la sécurité militaire et la maîtrise des armements, M. M. Ulianov. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : DECLARATIONS GENERALES 
 

Déclaration liminaire de la présidence canadienne du FCS : Présidente 
(FSC.DEL/403/06 OSCE+), Finlande-Union européenne (les pays adhérents, à savoir 
la Bulgarie et la Roumanie ; la Croatie et l’ex-République yougoslave de Macédoine, 
pays candidats ; l’Albanie, le Monténégro et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; l’Islande et la Norvège, 
pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 
européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(FSC.DEL/406/06), Président du Groupe de travail sur les aspects non-militaires de la 
sécurité (Slovaquie) (FSC.DEL/410/06 OSCE+), Turquie, Etats-Unis d’Amérique, 
Chypre, Bulgarie (FSC.DEL/407/06 OSCE+), Belgique, Pays-Bas, Biélorussie, 
Fédération de Russie (annexe) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Contribution au programme relatif aux armes légères et de petit calibre et aux 

stocks de munitions conventionnelles au Tadjikistan : Finlande, Coordonnateur 
des projets relatifs aux armes légères et de petit calibre (Suède), Tadjikistan, 
Présidente 
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b) Publication de la Stratégie 2025 du Ministère finlandais de la défense : 
Finlande (FSC.DEL/402/06 Restr.) 

 
c) Questions de protocole : Etats-Unis d’Amérique, France, Suède, Canada, 

Chypre, Centre de prévention des conflits, République tchèque, Présidente 
 

d) Questions d’organisation : Présidente 
 
 
4. Prochaine séance : 
 

Mercredi 20 septembre 2006 à 10 heures, Neuer Saal
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FSC Journal No 497, point 1 de l’ordre du jour 
 
 

DECLARATION 
DE LA DELEGATION DE LA FEDERATION DE RUSSIE 

 
 
Madame la Présidente, 
 
 Tout d’abord, nous tenons à nous associer aux félicitations déjà adressées à la 
délégation du Canada, qui a assumé la difficile mais honorable tâche de présider le Forum 
pour la coopération en matière de sécurité. Nous ne doutons pas que les Canadiens, 
diplomates expérimentés, seront en mesure de remplir avec succès cette mission à 
responsabilités qui leur a été confiée. La déclaration liminaire faite aujourd’hui par notre 
Présidente, dans laquelle les grandes orientations des activités du Forum pour les mois à venir 
ont été présentées de manière équilibrée, en a déjà apporté la preuve. 
 
 La présente session sera placée sous le signe des préparatifs de la Réunion du Conseil 
ministériel de l’OSCE à Bruxelles. Notre principale tâche pratique consiste à élaborer la 
contribution du Forum à la réunion ministérielle. Au cours des premières années de son 
existence, le Forum s’est acquitté de cette tâche de manière tout à fait appropriée. 
Récemment, toutefois, des distorsions notables se sont fait jour dans nos travaux. Des 
problèmes d’importance moindre du point de vue de la sécurité européenne se voient 
fréquemment accorder la priorité, tandis que les problèmes qui devraient figurer au cœur du 
mandat du Forum sont relégués au deuxième rang. De ce fait, les instruments dits 
politico-militaires de l’OSCE, qui ont été conçus dans les années 90, sont de plus en plus 
dépassés et les travaux actuels du Forum ont perdu beaucoup de leur orientation. 
 
 Bien entendu, il s’agit-là de l’évaluation de la Russie, et d’autres délégations peuvent 
très bien ne pas être du même avis. Nous respectons leur point de vue et sommes prêts à jouer 
un rôle constructif dans les discussions sur les sujets que nos collègues considèrent comme 
les plus importants, mais nous comptons également sur une volonté réciproque de la part de 
nos partenaires d’être attentifs aux préoccupations et aux propositions de la Russie. 
 
 Pour la Fédération de Russie, la problématique de l’amélioration du régime de 
maîtrise des armements et des mesures de confiance et de sécurité en Europe est une priorité 
incontestable dans les activités du Forum. C’est la raison pour laquelle nous avons présenté, 
au cours de la session précédente, deux documents de réflexion sur le transit militaire de 
grande envergure et sur des mesures pour la réduction des risques dans le cadre du 
déploiement de troupes étrangères sur le territoire d’autres Etats. Nous sommes 
reconnaissants aux délégations qui ont émis des observations initiales et soulevé des 
questions spécifiques concernant ces propositions. Nous comptons fournir des réponses 
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détaillées lors de la prochaine séance, le 20 septembre. Nous sommes persuadés que nous 
pourrons nous mettre d’accord sur des mesures appropriées d’ici la fin novembre en tant que 
contribution du Forum à la Réunion du Conseil ministériel de l’OSCE à Bruxelles. 
 
 Une autre question importante est celle de l’échange d’informations sur les forces 
multinationales de réaction rapide. La Russie et la Biélorussie ont présenté des propositions à 
ce sujet il y a quelques années. Malheureusement, nous n’avons pas encore eu de réponse 
jusqu’à présent. Ce problème est toutefois de plus en plus d’actualité, la mise en place de 
telles forces au sein de l’Union européenne (UE) et de l’OTAN étant sur le point de s’achever 
et des forces multinationales de réaction rapide ayant déjà été établies, pour la région de 
l’Asie centrale, au sein de l’Organisation du Traité de sécurité collective (OTSC). A cet 
égard, la délégation russe a l’intention de soulever à nouveau cette question lors d’une des 
premières réunions en octobre. Il est à espérer que, d’ici là, nos partenaires seront prêts pour 
une discussion sur le fond. 
 
 Nous avons besoin d’impulsions fraîches et énergiques afin de surmonter la 
stagnation dans les travaux du Forum. Il conviendrait de commencer par accroître l’efficacité 
du « dialogue de sécurité » mené dans le cadre de nos séances plénières. Ce point de l’ordre 
du jour devrait couvrir des problèmes politico-militaires d’actualité qui sont directement liés 
aux travaux de l’OSCE en général et du Forum en particulier. Beaucoup dépend du choix des 
orateurs invités. Nous considérons que le sujet de leurs déclarations devrait concorder avec le 
mandat, le profil et les tâches du Forum. 
 
 Nous serions reconnaissants à la présidence du Forum de bien vouloir, à l’avenir, 
nous informer, autant que possible au préalable, disons au moins une semaine à l’avance, du 
thème des rapports devant être présentés. Ces exposés doivent avoir un but pragmatique, à 
savoir de constituer une base de réflexion, qui pourrait servir dans les travaux ultérieurs du 
Forum. 
 
 Dans ce contexte, nous accueillons avec satisfaction le projet d’organiser, dans un 
proche avenir, un exposé au sein du Forum sur le concept de Groupe de combat de l’UE. Il 
serait souhaitable qu’une réunion d’information similaire soit organisée à la mi-octobre sur 
les forces de réaction rapide de l’OTAN. Une réunion pourrait ensuite être envisagée sur les 
forces de déploiement rapide de l’OTSC. 
 
 Nous tenons également à inviter la présidence du Forum à utiliser plus largement ses 
compétences et à organiser le travail du Forum de manière plus souple et rationnelle. On 
pourrait par exemple, si besoin est, déplacer dans la matinée les réunions importantes des 
groupes de travail A et B. 
 
 Nous demandons que la présente déclaration soit annexée au journal du jour. 


